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Pour aller plus loin…

LISTE DES PUBLICS ÉLIGIBLES INSCRITE DANS LES CCAG* 
À RETRANSCRIRE DANS LE CCAP**

Sont éligibles aux clauses sociales d’insertion les personnes suivantes :

Quelles sont les personnes éligibles 
à l’insertion par l’emploi ?

1. Personnes recrutées et accompa-
gnées dans une structure reconnue 
par l’État
u Personnes prises en charge dans les secteurs 
adaptés ou protégés : salariés des entreprises 
adaptées (EA), des entreprises adaptées de travail 
temporaire (EATT) ou usagers des établissements ou 
services d’aide par le travail (ESAT).
u Personnes prises en charge dans les structures 
d’insertion par l’activité économique (IAE) mention-
nées à l’article L. 5132-4 du code du travail, c’est-à-
dire : 

n mises à disposition par une association intermé-
diaire (AI) ou une entreprise de travail temporaire 
d’insertion (ETTI) ; 
n salariées d’une entreprise d’insertion (EI), d’un 
atelier chantier d’insertion (ACI).
u Personnes employées par une régie de quartier ou 
de territoire agréée.

u Personnes prises en charge dans des dispositifs 
particuliers, notamment les établissements publics 
d’Insertion de la Défense (EPIDE) et les Écoles de la 
deuxième Chance (E2C).
u Personnes en parcours d’insertion au sein des 
groupements d’employeurs pour l’insertion et la qua-
lification (GEIQ).
u Personnes sous-main de justice employées en 
régie, dans le cadre du service de l’emploi péniten-
tiaire de l’agence du travail d’intérêt général et de 
l’insertion professionnelle (ATIGIP) ou affectées à un 
emploi auprès d’un concessionnaire de l’administra-
tion pénitentiaire.

2. Personnes répondant à des critères 
d’éloignement du marché du travail 
u Demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 
12 mois d’inscription au chômage) sans activité ou 
en activité partielle (moins de 6 mois dans les 12 
derniers mois).
u Bénéficiaires du RSA en recherche d’emploi.
u Personnes ayant obtenu la reconnaissance de 
travailleurs handicapés au sens de l’article L. 5212-
13 du code du travail orientés en milieu ordinaire et 
demandeurs d’emploi fixant la liste des bénéficiaires 
de l’obligation d’emploi.

* CCAG : cahier des clauses administratives générales
** CCAP : cahier des clauses administratives particulières 
Les clauses sociales d’insertion dans les CCAG 2021 : 
CCAG-Travaux : article 20 ; 
CCAG-FCS : article 16 ; 
CCAG-PI : article 16 ; 
CCAG-TIC : article 16 ; 
CCAG-MI : article 17 ; 
CCAG-MOE : article 18 
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Pour aller plus loin…

u Bénéficiaires de l’allocation spécifique de solidarité 
(ASS), de l’allocation adulte handicapé (AAH), de 
l’allocation d’Insertion (AI), de l’allocation veuvage, ou 
de l’allocation d’invalidité.
u Jeunes de moins de 26 ans en recherche d’emploi :

n sans qualification (soit infra niveau 3, soit niveau 
inférieur au CAP/BEP) et sortis du système scolaire 
depuis au moins 6 mois ; 
n diplômés, justifiant d’une période d’inactivité de 
6 mois depuis leur sortie du système scolaire ou de 
l’enseignement supérieur. 
u Demandeurs d’emploi seniors (plus de 50 ans). 
u Jeunes en suivi renforcé de type PACEA*, SMA**, 
SMV***, en sortie de dispositif Garantie Jeunes.

u Habitants des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville éloignés de l’emploi.
u Personnes ayant le statut de réfugié ou 
bénéficiaires de la protection subsidiaire. 
u Personnes rencontrant des difficultés particulières 
sur proposition motivée de France Travail, des 
maisons de l’emploi, des plans locaux pour l’insertion 
et l’emploi (PLIE), des missions locales, de Cap emploi 
ou des maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH).
L’éligibilité des publics doit être vérifiée 
préalablement à la mise en œuvre du dispositif et à 
la réalisation des heures d’insertion par le facilitateur 
concerné.

* PACEA : parcours contractualisé d’accompagnement vers 
l’emploi et l’autonomie
** SMA : service militaire adapté
*** SMV : service miliaire volontaire
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Pour aller plus loin…

Exemples de clause sociale d’insertion
Clause type
Afin de prendre connaissance des engagements 
en matière d’insertion, il convient de consulter le 
cahier des Clauses (CCTP ou CCAP), ainsi que l’acte 
d’engagement. 
En général, la clause sociale d’insertion est incluse 
dans le réglement de consultation ou une de ses 
annexes. Elle comprend :
u le nombre d’heures d’insertion à réaliser, soit en 
volume, soit en pourcentage des heures travaillées 
réparties (ou non) entre entreprises générales et 
sous-traitants, parfois TPE et PME locales ;

Exemples concrets

u les publics éligibles (jeunes sans qualification, 
titulaires du RSA, demandeurs d’emploi longue 
durée…) ;
u les dispositifs à utiliser : CDI, CDD, intérim…
u les acteurs : France Travail, GEIQ, ETT, 
ETT Insertion… divers acteurs de l’emploi local ;
u le suivi mis en place : reporting des heures, 
facilitateurs… 

Modalités de calcul des heures travaillées
et des heures d’insertion

Formule de calcul à appliquer pour connaître le nombre 
d’heures d’insertion à réaliser, au global, sur un programme 
(à retranscrire obligatoirement dans les documents 
contractuels) :
u en maîtrise d’ouvrage directe :
montant HT du marché de travaux x indice de masse 
salariale x 6 %
 prix unitaire de la masse salariale
avec : indice de masse salariale = 35 %
 prix unitaire de la masse salariale = 32 €

u en VEFA :
x % du montant HT du prix VEFA x indice de masse salariale x 6 %

prix unitaire de la masse salariale

avec : indice de masse salariale = 35 %
 prix unitaire de la masse salariale = 32 €

Clause sociale d’insertion
L’attention du soumissionnaire est attirée sur le fait que le 
« client » s’est engagé dans une démarche de développe-
ment durable et d’achat public responsable

Principes : en application de l’article L2112-2 du code de 
la commande publique, l’entreprise choisie, quelle qu’elle 
soit, devra, pour l’exécution de son offre, intégrer une action 
d’insertion professionnelle visant à promouvoir l’emploi de 
personnes considérées comme prioritaires au regard des 
politiques publiques de l’emploi.
Il leur sera obligatoirement réservé, à l’occasion de l’exécu-
tion du marché, au minimum XX heures d’insertion ou XX% 
du temps total de main d’œuvre nécessaire à la production 
des prestations.

Insertion professionnelle à l’issue du marché 
Avant l’échéance du marché, l’entreprise titulaire s’engage à 
étudier toutes les possibilités d’embauches ultérieures des 
personnes en insertion. 
Pour de plus amples informations sur la démarche d’inser-
tion intégrée dans la présente consultation, les soumission-
naires peuvent prendre contact avec : XX

Présentation des documents
Apres l’attribution du marché, le « client » avertira l’entre-
prise attributaire du marché afin qu’elle produise un mé-
moire, daté et signé, où sera exposée la démarche envisagée.
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À retenir
Rôles des équipes travaux :
u identifier et comprendre les attentes spécifiques 
mentionnées dans les contrats ;
umettre en œuvre les actions nécessaires pour 
atteindre les objectifs d’insertion (ex. : recrutement 
via des partenaires locaux d’insertion) ;
u assurer un suivi régulier des heures réalisées et les 
consigner dans les outils dédiés (tableaux de bord ou 
reporting).

Préjudices pour l’entreprise générale en cas de non-
conformité :
u image de l’entreprise : impact négatif sur la 
réputation auprès des donneurs d’ordre et les parties 
prenantes ;
u sanctions financières : risques de pénalités 
significatives pour non-respect des quotas d’heures 
d’insertion définis contractuellement ;
u relations commerciales : risques de détérioration 
des relations avec les donneurs d’ordre et perte de 
crédibilité sur les appels d’offres futurs.

Bonnes pratiques pour garantir la conformité :
u collaborer étroitement avec des structures 
spécialisées dans l’insertion ;
u anticiper et surveiller les indicateurs de suivi pour 
éviter tout retard ;
u former les équipes à l’importance des clauses 
sociales d’insertion et aux attentes spécifiques.

Objet de la consultation :  
Nom de la société :

1. Savoir-faire en matière de clause sociale
 d’insertion
Le titulaire du marché est invité à préciser sa pratique des 
clauses sociales d’insertion concernant les points suivants :
1.1. Connaissance des organismes aptes à adresser des 
soumissionnaires répondant aux conditions d’éligibilité 
des publics XXXXXXXX
 La nature des activités de l’entreprise générale et le maillage 
fort du territoire ont fait de l’entreprise un acteur de réfé-
rence de l’emploi local. Désormais l’ambition de l’entreprise 
générale est de mobiliser dans des actions concrètes ses 
partenaires, ses collaborateurs et la société civile, transfor-
mant ainsi toute opportunité en l’accès durable à l’emploi 
des personnes défavorisées ou en situation de précarité.
1.2. Outils et démarches mis en œuvre pour le recrute-
ment et l’accompagnement (formation, tutorat, etc.) du 
personnel en insertion à l’occasion de marchés réalisés 
ayant inclus une clause sociale d’insertion.
Une formation spécifique sur l’insertion est accessible à tous 
les collaborateurs de toutes les filières.
Les tuteurs sont formés à l’accueil, à l’accompagnement et la 
formation des nouveaux embauchés et alternants.
Initiées dès l’appel d’offres, les actions d’insertion se dé-
clinent au plus près des territoires grâce à des partenariats 
nationaux et locaux permettant de proposer des actions 
différenciées avec les différents acteurs.
2. Propositions liées au présent marché
2.1. Modalités de consommation des heures d’insertion 
inscrites au présent marché
✔ 1ère option embauche directe en CDI ou en CDD
✔ 2e option   mutualisation des heures d’insertion
✔ 3e option sous-traitance ou cotraitance 
 à une entreprise d’insertion
✔ 4e option solution mixte
2.2. Profils des soumissionnaires recherchés 
Sont éligibles aux clauses sociales d’insertion et de promo-
tion de l’emploi : les personnes prises en charge dans des 
dispositifs particuliers.
Tous les publics décrits ci-dessus sont éligibles quelle que soit 
la structure qui porte leur contrat de travail. L’éligibilité des 
publics doit être établie préalablement à leur mise à l’emploi.

Exemples de réponses
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La clause sociale d’insertion définit le cadre global 
de l’action d’insertion : lorsque les documents 
particuliers du marché prévoient que le titulaire 

réalise une action d’insertion permettant l’accès ou 
le retour à l’emploi de personnes rencontrant des 
difficultés sociales et/ou professionnelles, leur mise 
en œuvre s’effectue dans les conditions prévues au 
présent article, ils précisent a minima : 
u le périmètre de l’action à réaliser,
u les coordonnées du facilitateur le cas échéant, 
u les profils de publics éligibles à la clause sociale 
d’insertion,
u le volume horaire d’insertion à la charge du 
titulaire.
L’action d’insertion définie dans les documents 
particuliers du marché est mise en œuvre dans les 
conditions qui y sont prévues. Sont déjà prévus dans 
les CCAG et ne nécessitent donc pas de précisions les 
« modalités de mise en œuvre de l’action d’insertion 

professionnelle du titulaire », prévoyant la prise en 
compte des heures de formation, et inventoriant 
les différents dispositifs dont peuvent bénéficier 
les personnes en insertion (embauche directe, 
mise à disposition, sous-traitance ou groupement 
d’opérateurs économiques…). 
Sont, en revanche, à prévoir dans les documents 
particuliers du marché :
u le périmètre de l’action à réaliser : la description 
de l’action d’insertion professionnelle spécifique au 
marché ; 
u le volume horaire d’insertion à la charge du 
titulaire (en heures de travail à réaliser) ; 
u les coordonnées du facilitateur mandaté pour le 
suivi de l’exécution de cette clause sociale d’insertion 
(si l’acheteur décide de recourir à un facilitateur) ;
u le public éligible, détaillant les profils des 
personnes concernées par l’action d’insertion.

L’éligibilité des publics doit être établie préalablement à la mise en œuvre du dispositif et à la réalisation 
des heures d’insertion : pour s’en assurer, il convient de contacter directement le facilitateur identifié dans 
le marché pour vérifier l’éligibilité du public choisi.

Que contient la clause sociale d’insertion ?
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Pour aller plus loin…

FRANCE TRAVAIL

France Travail a pour mission de faciliter le retour à l’emploi des demandeurs et offrir aux 
entreprises des réponses adaptées à leurs besoins de recrutement, en lien avec un réseau de 
partenaires sur l’ensemble du territoire national.

Missions principales
Sur le plan de l’insertion professionnelle, elle propose 
un accompagnement renforcé aux personnes les plus 
éloignées de l’emploi. À ce titre, elle :
u peut intervenir pour définir le potentiel de ces 
personnes (profil, formation, etc.) qui pourraient être 
concernées par les clauses sociales d’insertion ;
u prospecte les offres d’emploi auprès des 
entreprises et aide aux recrutements ;
u délivre les agréments nécessaires aux structures 
d’insertion par l’activité économique (SIAE), notam-
ment pour obtenir des aides financières de l’État.

Public concerné
Les personnes inscrites sur la liste des demandeurs 
d’emploi auprès de France Travail seront orientées 
vers leur organisme référent (France Travail, 
Missions locales, Cap emploi, Conseil départemental 
et délégataires). À l’issue d’un diagnostic avec un 
conseiller de leur situation et de leurs besoins, ils 
élaborent ensemble un contrat d’engagement qui 
prévoit un « plan d’action précisant les objectifs 
d’insertion sociale et professionnelle ».

Modalités
Afin de faciliter le retour à l’emploi, France Travail 
adapte son offre de services aux besoins des 
demandeurs en termes de fréquence des contacts et 
de nature du suivi. Ses prestations se déclinent ainsi 
suivant quatre modalités d’intervention :
u l’accompagnement renforcé, 
u l’accompagnement guidé, 
u le suivi et l’appui à la recherche d’emploi,
u l’accompagnement global.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
France Travail dispose de conseillers « relation 
entreprises » spécialisés dans l’accompagnement 
des employeurs. Ils sont chargés de guider ces 
derniers à travers la gamme de solutions proposées 
par France Travail et de les conseiller en partageant 
des diagnostics nourris par une connaissance 
approfondie des bassins d’emploi locaux.
France Travail peut proposer aux entreprises 
d’accueillir des demandeurs d’emploi en reconversion 
professionnelle dans le cadre d’une mise en situation 
en milieu professionnel (PMSMP). Ce dispositif vise 
à leur permettre d’accéder à un emploi, grâce à une 
période d’observation pratique en entreprise.Site : 

https://www.francetravail.org

Fiche technique
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CAP EMPLOI

Réseau national d’organismes de placement spécialisés au service des personnes en situation 
de handicap et des employeurs, il travaille en partenariat avec France Travail, mais aussi d’autres 
acteurs économiques, institutionnels et associatifs au niveau national et local. 

Fiche technique

Missions principales
Améliorer l’accès, le maintien ou le retour à l’emploi 
de tous les demandeurs d’emploi en situation de 
handicap et les accompagner vers une insertion 
durable et de qualité.

Public concerné
Personnes en situation de handicap.

Modalités
u L’accompagnement vers l’emploi : les missions 
des Cap emploi s’effectuent en complémentarité 
d’expertises avec l’opérateur de droit commun France 
Travail, afin de répondre plus efficacement aux 
besoins des demandeurs d’emploi en situation de 
handicap et des employeurs.
u L’accompagnement dans l’emploi : les missions 
des Cap emploi sont complémentaires à celles des 

acteurs de droit commun comme les services de 
santé au travail et les organismes de Sécurité sociale.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
u Recueillir et identifier les besoins en matière de 
recrutement.
u Rechercher des candidatures ciblées.
u Soutenir dans la mise en œuvre des aides et 
adaptations au poste.
u Faciliter l’accueil du collaborateur et sa prise de 
fonction dans l’entreprise.
u Accompagner pour l’obtention d’aides financières 
le cas échéant.
u Assurer un suivi après l’embauche.
u Informer, conseiller.

Site : 
www.capemploi.info
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Pour aller plus loin…

MISSIONS LOCALES

Les missions locales faisant partie du service public de l’emploi, elles bénéficient d’un partenariat 
renforcé avec France Travail et s’appuient sur des dispositifs mis en place par l’État et les 
collectivités territoriales.

Fiche technique

Missions principales
u Repérer et accompagner les jeunes dans un 
parcours personnalisé vers l’emploi.
u Mobiliser l’offre d’insertion disponible sur un 
territoire avec les partenaires locaux.
u Accompagner les jeunes dans leurs démarches 
tant citoyennes que professionnelles de l’offre 
d’emploi au post emploi.
u Services aux entreprises et aux salariés
u Aider au recrutement.
u Élaborer une réponse individualisée adaptée 
(contrat, aides, formation).
u Assurer l’accompagnement et le suivi dans 
l’emploi.
u Valoriser les entreprises locales par l’information 
des jeunes et des professionnels sur le secteur et les 
métiers exercés.

Public concerné
Personnes de16 à 25 ans sorties du système 
scolaire.

Modalités
Pour remplir leur fonction d’accompagnement des 
jeunes pour une insertion durable, les missions 
locales développent des partenariats et les 
contractualisent avec les services et les institutions 
en charge des questions relatives à l’orientation, à 
la formation, à l’emploi, à la santé, au logement, à la 
mobilité, à la citoyenneté, aux sports, aux loisirs et à 
la culture.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
u Aider au recrutement grâce à l’analyse des besoins 
de l’entreprise, à la proposition de candidats et à la 
construction d’une réponse individualisée (type de 
contrat, aides mobilisables, formation…).
u Accompagner dans l’emploi : suivi du jeune dans 
la phase d’intégration sur son poste de travail, bilans 
réguliers dans l’entreprise, médiation si nécessaire.
u Valoriser les entreprises locales grâce à 
l’information des jeunes et des professionnels sur 
le secteur et les métiers exercés (visites, stages 
découverte des métiers, etc.) et la communication 
des bonnes pratiques de recrutement sur le territoire. 

Sites : 
https://travail-emploi.gouv.fr/les-missions-locales
https://www.unml.info/
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ÉCOLES DE LA DEUXIÈME CHANCE (E2C)

L’école de la 2e chance a pour objectif de lutter contre le décrochage scolaire.

Missions principales
Elle s’appuie sur les qualités et les compétences de 
chaque stagiaire pour les révéler à eux-mêmes et 
dégager des pistes de réussite. 
L’école de la 2e chance a pour objectif de lutter contre 
le décrochage scolaire. Elle aide le jeune à accéder à 
une formation qualifiante et à intégrer le marché du 
travail.
Le jeune participe à l’élaboration de son projet de 
formation et d’insertion sociale et professionnelle.
La formation comprend une remise à niveau 
des savoirs de base (mathématiques, français, 
informatique).
 
Public concerné
Pour intégrer une école de la 2e chance, il faut remplir 
les 3 critères suivants (quelle que soit la nationalité ) :
u avoir entre 16 et 25 ans ;
u avoir quitté le système scolaire depuis au moins 
un an, avec ou sans diplôme ;
u être sans emploi.

Modalités
Dès l’intégration du jeune, les entreprises sont 
associées à l’effort de formation professionnelle, le 
jeune devant consacrer 30 à 40 % de sa formation 
sous forme de stage en entreprises.
Le parcours de formation dure, en général, de 4 à 18 
mois. Cela dépend du temps nécessaire à l’acquisition 
des savoirs et des compétences suffisants pour 
s’insérer dans la vie active.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
Une rémunération financée par la région est versée 
au jeune durant la formation.
À l’issue du parcours, le jeune peut se voir proposer 
un contrat d’insertion, d’apprentissage, de 
professionnalisation ou une formation qualifiante 
mais aussi un CDD ou CDI.

Site : 
https://reseau-e2c.fr

Fiche technique
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Fiche technique
ETABLISSEMENT POUR L’INSERTION DANS L’EMPLOI (EPIDE)

L’EPIDE est un établissement public national de l’État pour faciliter l’insertion professionnelle de 
jeunes éloignés de l’emploi.

Missions principales
Ces établissements proposent un accompagnement 
en internat en vue d’obtenir une qualification 
professionnelle. 
 
Public concerné
Pour suivre une formation au sein d’un EPIDE, il faut 
remplir quatre critères quelle que soit la nationalité 
(en situation régulière depuis au moins un an) :
u avoir entre 17 et 25 ans ;
u avec peu ou pas de diplôme ni qualification ;
u avoir ou être sur le point de suivre la journée de 
défense et citoyenneté ;
u être en perte de repères.

Modalités
S’agissant d’un parcours en internat de huit mois à 
un an, dans un cadre réglementaire strict, les jeunes 
doivent être volontaires et motivés pour intégrer le 
programme.
C’est un contrat de volontariat entre le jeune et 
l’EPIDE, et non un contrat de travail.
Les jeunes bénéficient d’une prise en charge 
complète par l’EPIDE, leur permettant de développer 
leur projet professionnel et d’avenir :

u vie en collectivité,
u restauration, logement en internat, tenue fournie,
u encadrement adapté pour leur redonner des 
repères,
u transmission de valeurs de savoir-vivre et de 
savoir-être,
u accompagnement médico-social,
u remise à niveau,
u sport,
u citoyenneté,
u culture numérique,
u orientation professionnelle, stages 
professionnalisants,
u indemnité mensuelle.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
Pour les entreprises partenaires d’un EPIDE, il s’agit 
de recruter des jeunes volontaires à l’insertion en 
stage (2 mois maximum), en alternance, en CDD 
ou CDI. L’EPIDE assure un suivi post-embauche de 
3 mois.

Site : 
https://www.epide.fr
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Missions principales
Elle propose l’accès à l’emploi et un accompagnement 
socioprofessionnel à des personnes éloignées de 
l’emploi : demandeurs d’emploi de longue durée, 
allocataires de minima sociaux, jeunes sans 
qualification, etc.

Public concerné
Peuvent être embauchées par une entreprise 
d’insertion, les personnes rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles particulières et 
notamment :
u les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté,
u les bénéficiaires de minima sociaux (RSA…),
u les demandeurs d’emploi de longue durée,
u les personnes prises en charge au titre de l’aide 
sociale.

Modalités
Les personnes recrutées par une entreprise 
d’insertion sont des salariés, disposant de tous 
les droits attachés à ce statut (congés payés, 
rémunération au moins égale au SMIC, etc.). Le 
recrutement se fait dans le cadre d’un contrat à durée 
déterminée d’insertion (CDDI).

La durée hebdomadaire de travail du salarié 
embauché dans ce cadre ne peut être inférieure à 
20 heures. Elle peut varier sur tout ou partie de la 
période couverte par le contrat sans dépasser la 
durée légale hebdomadaire.

La durée de ces contrats ne peut être inférieure à 4 
mois, sauf pour les personnes ayant fait l’objet d’une 
condamnation et bénéficiant d’un aménagement de 
peine. Ces contrats peuvent être renouvelés dans la 
limite d’une durée totale de 24 mois (sous réserve de 
dérogations).

ENTREPRISES D’INSERTION (EI)

Association, SARL… aucune forme juridique n’est imposée à l’entreprise d’insertion, laquelle 
produit des biens ou des services comme n’importe quelle entreprise.

Sites : 
https://travail-emploi.gouv.fr/les-entreprises-dinsertion-ei 
https://www.lesentreprisesdinsertion.org/

Fiche technique
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Missions principales
Associations qui œuvrent pour l’insertion 
professionnelle durable en faveur des personnes en 
recherche d’emploi, confrontées à des problèmes 
professionnels et sociaux. Elles mettent à disposition 
des personnes pour des tâches non couvertes par le 
secteur marchand.

Public concerné
u Les jeunes de moins de 26 ans en grande 
difficulté,
u les bénéficiaires de minima sociaux (revenu 
de solidarité active (RSA), allocation de solidarité 
spécifique (ASS),
u les demandeurs d’emploi de longue durée,
u les personnes en situation de handicap.

Modalités
Type de contrat : CDD, CDD d’insertion et 
exceptionnellement CDI à temps partiel entre l’AI et 
le salarié. Entre l’AI et l’entreprise, il s’agit alors d’un 
contrat de mise à disposition.
Durée de mise à disposition : l’exécution d’une tâche 
ne peut excéder 16 heures, sauf agrément par France 
Travail.
La durée totale de(s) mise(s) à disposition d’un même 
salarié ne peut dépasser 480 heures pour une durée 
de 24 mois.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
u Recrutement de personnes en difficulté et leur 
mise à disposition de l’entreprise,
u accueil des salariés, ainsi que l’accompagnement 
et le suivi du parcours d’insertion,
u organisation du parcours de formation 
professionnelle,
u information des intéressés sur leurs droits.

ASSOCIATIONS INTERMÉDIAIRES (AI)

Associations Loi 1901. Convention signée avec l’État ou France Travail.

Site : 
https://travail-emploi.gouv.fr/les-associations-intermediaires-ai
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Pour aller plus loin…

Missions principales
Le GEIQ organise des parcours d’inclusion adaptés 
aux besoins des salariés et des entreprises 
adhérentes en favorisant l’insertion et la qualification 
de publics éloignés de l’emploi. 

Public concerné
u Jeunes ou moins jeunes, avec ou sans diplôme, 
avec ou sans expérience professionnelle,
u chômeurs de longue durée, allocataires des 
minima sociaux,
u travailleurs en situation de handicap ou réfugiés.
Les seules conditions de recrutement sont la 
motivation et l’assiduité à se former pour acquérir 
les compétences professionnelles indispensables à 
l’exercice du futur métier.

Modalités
Contrat d’apprentissage ou de professionnalisation 
sous double tutorat GEIQ et entreprise d’accueil. 
Durée du parcours : 6 à 24 mois.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
u Recrutement et mise à disposition des salariés en 
contrat en alternance,
u ingénierie de formation : montage de parcours de 
formation en alternance adaptés aux besoins des 
entreprises adhérentes au GEIQ,
u suivi des salariés tout au long du parcours 
(compétences, intégration),
u accompagnement socio-professionnel des salariés 
recrutés afin de sécuriser les parcours et la montée 
en compétence. 
Le salarié bénéficie également d’un accompagnement 
social afin de lever les freins périphériques à 
l’emploi (problèmes juridiques et sociaux liés à la vie 
quotidienne comme la recherche de logement ou la 
mobilité dont le passage du permis de conduire).

GEIQ - GROUPEMENT D’EMPLOYEURS POUR L’INSERTION ET LA QUALIFICATION 

Association loi 1901 à but non lucratif réunissant des entreprises ou associations adhérentes au 
groupement d’employeurs, obtenant chaque année l’appellation groupement d’employeurs pour 
l’insertion et la qualification au regard de son activité. Il est piloté et géré par les entreprises qui 
sont adhérentes.

Site : 
www.lesgeiq.fr
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Pour aller plus loin…

Missions principales
Mettre à disposition des entreprises utilisatrices 
du personnel en insertion pour des missions 
temporaires.

Public concerné
Peuvent effectuer des missions d’intérim pour 
le compte d’une entreprise de travail temporaire 
d’insertion, les personnes rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles particulières et 
notamment :
u les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté,
u les bénéficiaires du revenu de solidarité active 
(RSA),
u les demandeurs d’emploi de longue durée,
u les personnes prises en charge au titre de l’aide 
sociale.

Modalités
Entreprise d’intérim, l’entreprise de travail temporaire 
d’insertion a ceci de particulier que son activité est 
entièrement centrée sur l’insertion professionnelle 
des personnes en difficulté. Elle leur propose des 
missions auprès d’entreprises utilisatrices, mais 

également un suivi et un accompagnement social et 
professionnel, pendant et en dehors des missions.
L’entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI) 
est soumise à l’ensemble des règles relatives au 
travail temporaire. La durée des contrats de mission 
peut toutefois être portée à 24 mois, renouvellement 
compris, au lieu de 18 mois dans le cas général.
L’entreprise doit conclure une convention avec l’État, 
notamment pour pouvoir bénéficier d’une aide 
financière.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
Avantages :
u flexibilité dans la gestion des ressources 
humaines,
u accompagnement socio-professionnel pour les 
salariés en insertion.
Suivi :
u évaluation régulière des missions et des 
performances des salariés,
u ajustement des missions et des formations en 
fonction des besoins.

ENTREPRISES DE TRAVAIL TEMPORAIRE D’INSERTION (ETTI)

Sites : 
https://www.francetravail.fr 
https://travail-emploi.gouv.fr/les-directions-regionales-de-leconomie-de-lemploi-du-travail-et-des-
solidarites-dreets
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Pour aller plus loin…

ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION (ACI) 

Missions principales
Les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) proposent 
un accompagnement et une activité professionnelle 
aux personnes sans emploi rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles particulières. 
Les salariés des ACI bénéficient d’une rémunération 
au moins égale au SMIC. Les ACI sont conventionnés 
par l’État et bénéficient d’aides pour accomplir leurs 
missions. 

Public concerné
Peuvent être embauchées en ACI, les personnes 
sans emploi et rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles, notamment :
u les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté,
u les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, ASS…),
u les demandeurs d’emploi de longue durée,
u les personnes en situation de handicap.

Modalités
Les ACI, quel que soit leur statut juridique, peuvent 
conclure avec les personnes en difficulté sociale et 
professionnelle qu’elles recrutent des contrats à 
durée déterminée, dits d’insertion (CDDI).
La durée de ce contrat ne peut pas être inférieure 
à 4 mois, sauf pour les personnes ayant fait 
l’objet d’une condamnation et bénéficiant d’un 

aménagement de peine. Il peut être renouvelé 
dans la limite d’une durée totale de 24 mois sauf 
dérogations.
La durée hebdomadaire de travail du salarié ne peut 
être inférieure à 20 heures, sauf lorsque le contrat 
le prévoit pour prendre en compte les difficultés 
particulièrement importantes de l’intéressé. Elle peut 
varier sur tout ou partie de la période couverte par le 
contrat, sans dépasser 35 heures.
Les salariés en insertion perçoivent une rémunération 
horaire au moins égale au SMIC.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
Les recrutements réalisés dans le cadre d’un contrat 
à durée déterminée d’insertion (CDDI) et ouvrant droit 
au versement de l’aide de l’État donnent lieu, sur la 
part de la rémunération inférieure ou égale au SMIC, 
pendant la durée d’attribution de cette aide, à une 
exonération :
u des cotisations à la charge de l’employeur au titre 
des assurances sociales et des allocations familiales,
u de la taxe sur les salaires,
u de la taxe d’apprentissage,
u des participations dues par les employeurs au titre 
de l’effort de construction.

Sites : 
https://www.francetravail.fr
https://dreets.gouv.fr/
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Pour aller plus loin…

RÉGIES DE QUARTIER (RQ)

Associations qui regroupent des habitants, des collectivités locales et des bailleurs sociaux pour 
intervenir ensemble dans la gestion de leur territoire.

Missions principales
Ancrée dans la réalité sociale de son territoire, 
l’intervention de la Régie de quartier a pour but de : 
u recomposer un service cohérent qui répond aux 
demandes des différents acteurs publics tels que les 
collectivités locales, bailleurs sociaux et habitants du/
des quartier(s) qui composent son territoire ;
u intervenir sur la gestion urbaine de cet espace, 
par des actions d’entretien des espaces publics, 
rénovation des parties communes d’immeuble, etc. ; 
u faire de ces activités un support de médiation 
pour améliorer les relations sociales et encourager la 
participation citoyenne dans le quartier.

Public concerné
Résidant en situation précaire.

Modalités
Le salarié est recruté sous un contrat de droit 
commun : CDD, CDI, contrat de Professionnalisation, 
CUI ou CDDI.
N.B. : le CDDI n’est possible que lorsque la régie de 
quartier est conventionnée par l’État.

Services aux entreprises et aux salariés
informations pratiques
u Embaucher des personnes en difficulté et les 
mettre à disposition d’utilisateurs.
u Recevoir, traiter les offres d’emploi.
u Assurer le suivi personnalisé des personnes 
embauchées.
u Organiser leur parcours de formation.

Site : 
http://www.regiedequartier.org/
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Rédaction : Sophie Bedard (Fayat Bâtiment), Paulo Carvalho (Eiffage Construction), 
Jacques Crémer (Bouygues Construction), Ophélia Duval (VINCI Construction), Vanessa de Labarre (Léon Grosse), 

Séverine Marchand (Spie batignolles), Aude Neveu Varjabédian (EGF), Roubin Voyvodov (VINCI Construction) 

et la contribution des membres du Comité stratégique RSE-RH d’EGF 
et de son président Thierry Roulet (Bouygues Construction)  
Ce guide est édité par EGF pour ses adhérents - Mai 2025

contact
Entreprises Générales de France BTP

9 rue La Pérouse
75784 Paris Cedex 16

tél : 01 40 69 52 77
contact@egfbtp.com

www.egfbtp.com

EGF est l’organisation professionnelle 
des entreprises générales du bâtiment 
et des travaux publics, reconnues 
pour leur capacité à innover et leur 
approche globale et durable de l’acte 

de construire.


